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reconnaissance réciproque dans le trafic international 

  Rectificatif 

1. Page 2, article 2, paragraphe 1 c), après ii) ajouter 

  iii) mener à couple les bateaux visés aux points a) et b) ou des engins flottants ; 

2. Page 14, à la fin du paragraphe 4 ajouter la note de bas de page 
2 Exigences minimales relatives à la certification d’un expert en matière de 
navigation avec passagers et d’un expert en matière de GNL. 

3. Page 14, annexe II, point 1 

  Supprimer l'avant-dernière ligne. 
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